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s'il agit promptement pour retirer les informa-
tions ou rendre l'accès à celles-ci impossible
lorsqu'il acquiert une connaissance effective
d'une activité ou d'une information illicite! Le
prestataire n'a, par contre, aucune obligation
générale de surveillance.

L.:économie de ce régime de responsabilité
implique, selon le Tribunal, que seule une
injonction de retirer une offre individualisée
peut être envisagée par un titulaire de droits
tel Lancôme et, en aucun cas, une injonction
qui impliquerait un contrôle préalable des of-
fres mises en ligne.

Cette décision est sans nul doute importante
car la jurisprudence belge sur la question
reste maigre. Ceci étant, la jurisprudence de
nos pays voisins ne s'aligne pas forcément sur
cette interprétation du rôle joué par le site de
vente aux enchères4.

Les activités de sites tels que ceux d'eBay sont
multiples puisque, en !Us de la possibilité de
placer des annonces, (et intermédiaire offre
d'autres services (aide ~I la rédaction d'annon-
ces, émission de conseils, classification des an-
nonces, etc.). Lancôme, qui avait fait constater
par huissier que sur un,~ centaine de parfums
achetés via le site, quëtre-vingts étaient des
contrefaçons, sollicitait du Tribunal de com-
merce de Bruxelles qu'il prononce plusieurs
injonctions à l'encontre d'eBay visant à in-
terdire à cette dernièr~ d'afficher sur le site
certains types d'offres en vente de produits
Lancôme.
Pour déterminer quellE's est la responsabilité
d'eBay concernant la mise en ligne d'offres
de produits illicites, le Tribunal s'est penché
sur les principes défini; dans la directive sur
le commerce électroni,~ue2 et transposés en
droit belge dans la loi dlJ 11 mars 2003 portant
sur les services de la société de l'information.
Ces principes impliquE!nt que le régime de
responsabilité est fonction du type de servi-
ces offerts par le prestataire. Ainsi, la directive
prévoit un régime propre à l'activité de simple
transport d'informations, de stockage auto-
matique, intermédiaire et temporaire d'infor-
mation (ou « caching ») et d'hébergement.

Le Tribunal de commErce a estimé que, in-
dépendamment du fai1: que eBay offre effec-
tivement divers serviCl!s en ligne, le service
spécifiquement incriminé par Lancôme ré-
pond quant à lui à la ,~ualification d'activité
d'hébergement: eBa}' offre un espace où
stocker des informatiorls fournies par un des-
tinataire de service. La responsabilité d'eBay,
en sa qualité d'hébergl~ur n'est pas engagée

KAREN ROSIER
Assistante à la faculté de Droit des FUNDP

Chercheuse au Centre de
Recherches Informatique et Droit (Crid), FUNDP

Avocate au barreau de Namur

1

7 Trib. comm. Bruxelles, 37 juillet 2008, HG A/Ol/06032, inédit. La
décision est aussi connue en référence à L'Oréal, groupe auquel
appartient Lancôme Parfums et Beauté & Ge.

2 Directive 2000/37/Œ du Parlement Européen et du Conseil du B juin
2000 relative à certains aspects juridiques des services de la sodéré

de l'infarmation.

3 Défini en droit belge à l'article 20 de la loi du 11 mars 2003 portant
sur les services de 7a sodété de /1nformation.

4 Pour un état des lieux de la jurisprudence française, voyez Th.
VERBIEST et B. VANOEVElDf, If La responsabilité des sites de vente aux
enchères en ligne », www.droit-rechnologie.org, 1 octobre 2008.

de ventes aux enchères en ligne?
La question de la responsabilité éventuelle de sites de ventes en ligne du fait de
l'utilisation de leur plate-forme pour des ventes de produits illicites est on ne peut
plus actuelle. Le 31 jL'illet 2008, le Tribunal de commerce de Bruxelles rendait une
décision très attendue dans un litige opposant la société de droit français Lancôme
Parfums et Beauté & Cie à deux entités juridiques du groupe eBayl.


